
























 

 

 

 

 
CONGES DIVERS 

 
I) CONGES POUR RAISONS FAMILIALES OU RELIGIEUSES 

 
 
 
NATURE 

 
                             DUREE 

 
TEXTES DE 
REFERENCE 

 
JUSTIFICATIFS 

 
OBSERVATIONS 

 
Le congé de 
maternité 

Rang de 
l�enfant 
à naître 

Congé 
prénatal 

Congé 
postnatal 

 
Articles L331-3 à L331-6 du 
code de la sécurité sociale. 
 
Loi n° 84-16 du 11 juillet 
1984 article 34.5. 
 
Article 15 du décret de 86-83 
du 17 janvier 1986. 
 
Circulaire FP 4 n°1864 du 9 
août 1995 

 
Copie de la déclaration de grossesse. 
 
Certificat médical attestant l�état de 
grossesse en mentionnant la date 
présumée d�accouchement. 

L�agent contractuel doit justifier de 6 mois de 
services dans son administration pour garder 
son traitement. Il perçoit à défaut les IJSS. 
 
Des congés supplémentaires sont accordés sur 
prescription médicale, en cas d�état 
pathologique lié à la grossesse ou 
l�accouchement : 2 sem. avant le début 
prénatal, 4 sem. après le congé postnatal. 
 
Le temps partiel est suspendu pendant le congé 
maternité. L�agent est rétabli à temps plein. 
 
Le congé de maternité ne modifie ni les droites 
à congés, ni ceux à l�acquisition de RTT. 
 

1er ou 2ème 6 sem. 
 

10 sem. 
 

3ème et + 8 sem. 18 sem. 

Jumeaux 12 sem. 22 sem. 

Triplés ou + 24 sem. 22 sem. 



 

 

 

 
Le congé de 
paternité et 
d�accueil de 

l�enfant 
 

 
11 jours calendaires pour une naissance 
unique 
 
18 jours calendaires en cas de naissances 
multiples 

Loi n° 84-16 du 11 juillet 
1984 article 34.5 

Circulaire FP3/FP4 n° 2018 
du 24 janvier 2002 

Article 69 de la loi n°2016-
483 du 20 avril 2016 

 

Copie de l�acte de naissance de 
l�enfant. 
Demande de congés formulée au 
moins un mois avant la date de début 
de congé, excepté si le fonctionnaire 
établit l�impossibilité de respecter ce 
délai. 
 

L�autorisation d�absence est accordée  
au père de l�enfant et, éventuellement, à la 
personne qui est mariée, pacsée ou vit 
maritalement avec la mère. 
Le congé est pris dans les 4 mois suivant la 
naissance de l'enfant. 
 
Pour le fonctionnaire : le congé est 
fractionnable en deux périodes dont une de 7 
jours minimum. 
 
 
 
 

 
Le congé de 
présence 
parentale 
 
Congé non 
rémunéré durant 
lequel l�agent cesse 
son activité 
professionnelle 
pour 
rester auprès d�un 
enfant à charge 
malade 
 

 
310 jours ouvrés maximum (environ 15 
mois) sur une période de 36 mois (3 ans) 
pour un même enfant et une même 
pathologie. 
 
Fractionnable en jours 

 
Article 40 bis - Loi n°84-16 
du 11 janvier 1984  
Décret n°2006-536 du 11 mai 
2006  
Circulaire n° 
DSS/2B/2006/189 du 27 avril 
2006 

 
De droit, sur demande écrite de l�agent 
au moins 15 jours avant sa date de 
début. En cas d�urgence liée à l�état de 
santé de l�enfant, à la date de la 
demande (transmission sous 15 jours 
du certificat médical attestant) 

 
Congé non rémunéré!  (allocation journalière de 
présence parentale (AJPP) possible). 



 

 

 

 
Le congé de 
solidarité 
familiale 
 
Congé qui permet à 
un agent public de 
rester auprès d�un 
proche souffrant 
d�une pathologie 
mettant en jeu le 
pronostic vital ou 
qui est en phase 
avancée ou 
terminale d�une 
affection grave et 
incurable 
 

 
Au choix de l�agent : 
 

- En continu : durée maximale de 3 
mois, renouvelable 1 fois 

- En fractionné : au moins 7 jours 
consécutifs, pour une durée 
maximale de 6 mois. 

- Sous forme d�un temps partiel à 
50%, 60%, 70% ou 80% : durée 
maximale de 3 mois, 
renouvelable 1 fois 

 
Pas de durée minimale 

 
Article 34-9 Loi n°84-16 du 
11 janvier 1984 
 
Article 19ter du décret n°86-
83 du 17 janvier 1986 
 
Art 19bis du décret du 7 
octobre 1994 
 
Décret n°2013-67 du 18 
janvier 2013 

 
L'agent doit adresser à son 
administration une demande écrite de 
congé de solidarité familiale, 
accompagnée du formulaire cerfa 
n°14555*01 de demande d'allocation 
journalière d'accompagnement d'une 
personne en fin de vie. 

 
Le congé est accordé pour les ascendants, 
descendants, frère ou s�ur, personne 
partageant le même domicile que le bénéficiaire 
du congé ou l�ayant désigné comme sa 
personne de confiance. 
 
Pour les fonctionnaires stagiaires, le stage est 
prolongé du nombre de jours de congé pris. 
 
Le congé de solidarité familiale n'a pas de 
conséquences sur le nombre de jours de 
congés annuels. 
 
Les jours de RTT sont proratisés pour les 
agents bénéficiant de ce congé.  



 

 

 

II) CONGES POUR RAISON DE SANTE  

 
 
NATURE 

 
DUREE 

 
TEXTES DE REFERENCE 

 
JUSTIFICATIFS 

 
OBSERVATIONS 

 
Congés pour raisons de 
santé 
 
En cas de maladie dûment 
constatée, le mettant dans 
l�impossibilité d�exercer ses 
fonctions, l�agent public a droit à 
des congés maladie. 
 
Il existe 3 régimes de congés de 
maladie : 
 
Congé de maladie ordinaire 
(CMO) 
 
Congé de longue maladie (CLM 
ou CGM) 
 
Congé de Longue Durée (CLD) 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ces types de congés sont gérés par le pôle Santé et Qualité de Vie au Travail de la Direction des 
Ressources Humaines et de la Relation Sociale 

 
Les personnels qui sont placés en 
congés 
pour raison de santé conformément 
aux articles 34 et 53-4ème alinéa de la 
loi 84-16 du 11 janvier1984, pendant 
leur vacances peuvent récupérer un 
nombre de jours égal aux jours de 
congés dont ils auraient bénéficié pour 
la période considérée, sans que le total 
des congés attribués sur toute l�année 
de référence soit supérieur  à : 
 

- 35 jours pour une absence 
entre 3 et 6 mois 

- 25 jours pour une absence 
supérieure à 6 mois

 

 
Le temps partiel 
thérapeutique 
 
Permet à un fonctionnaire de 
reprendre progressivement son 
activité suite à un arrêt de 
travail pour maladie  
 

 
Les droits à congé annuel d�un 
fonctionnaire en service en temps 
partiel thérapeutique sont assimilables 
à ceux d�un agent effectuant un service 
à temps partiel de droit commun. 
 

 
La cure thermale 

Contrôle de l�administration par le 
médecin de prévention, le comité 
médical ou la commission de réforme. 
Si avis défavorable, l�agent peut 
demander un congé annuel ou une 
disponibilité pour convenances 
personnelles  pour suivre sa cure. 



 

 

 

 

 

III) CONGES LIES A LA FORMATION  

 

 

NATURE 
 
 

DUREE TEXTES DE 
REFERENCE 

JUSTIFICATIFS OBSERVATIONS 

 
Congé de formation 
professionnelle 
 
Permet aux agents de parfaire 

leur formation personnelle par 

le biais de stages de formation 

à caractère professionnel ou 

personnel qui ne sont pas 

proposés par l�administration, 

ou pour des actions organisées 

ou agréées par l�administration 

en vue de la préparation aux 

concours administratifs. 

 
 
 
 
 
 
 
Ces types de congés sont gérés par le Pôle de la Gestion Prévisionnelle des Ressources 
Humaines de la Direction des Ressources Humaines et de la Relation Sociale. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
La demande de congé doit être formulée au 
moins 120 jours (4 mois) avant la date de début 
de la formation. 
 
Elle doit préciser les dates de début et de fin du 
congé, la formation envisagée et les 
coordonnées de l'organisme de formation. 
 
À réception de la demande, l'administration a 30 
jours pour répondre à l'agent. 
 
                        **** 
Si l�agent est à temps partiel, il doit réintégrer à 
temps plein durant son congé de formation 
professionnelle. 
 
Pas d�impact sur le droit à  congés. 
 
 
 
 



 

 

 

 
Congé de formation 
syndicale 
 
Permet aux agents de 
participer à des formations 
organisées  

- soit par des 
organisations 
syndicales 
représentatives 
 

- soit par des instituts 
spécialisés (liste 
établie par arrêté du 
ministre chargé de la 
fonction publique) 

 
12 jours ouvrables par an 

 
Décret n°82-447 du 28 mai 
1982 
 
Décret n°84-474 du 15 juin 
1984 
 
Circulaire SEI 2014-2 du 3 
juillet 2014 
 

 
Attestation de présence 
obligatoire 
 

 
Demande écrite 1 mois avant le début du stage : 
date, durée, nom de l�organisme. 
 
En cas de non réponse dans un délai de 15j, le 
congé est réputé accordé. 
 
Seules les nécessités absolues de service 
peuvent motiver un refus. 

 
Congé de formation des 
membres du CHSCT 
 
Bénéficiaires : 
Représentants du personnel au 
CHSCT (titulaires et 
suppléants) 

 
Minimum 5 jours par mandat 
 
 

 
Article 34-7bis Loi du 11 
janvier 1984 
 
Article 11 Décret 86-83 du 
17 janvier 1986 
 
Décret n°2016-1403 du 18 
octobre 2016 

 
Attestation de présence 
obligatoire 

 
 



 

 

 

 

 

IV) CONGES DIVERS 

 
 
 
NATURE 

 
DUREE 

 
TEXTES DE 
REFERENCE 

 
JUSTIFICATIFS 

 
OBSERVATIONS 

 
Congé bonifié 
 
Congé particulier accordé au 
fonctionnaire originaire d'un 
département d'outre-mer (DOM) 
qui travaille en métropole  
ou au fonctionnaire originaire de 
métropole qui travaille dans un 
DOM.  
 
Le congé permet d'effectuer 
périodiquement un séjour sur le 
lieu d'origine. Il donne lieu à une 
majoration de la durée du congé 
annuel, une prise en charge des 
frais de transport du fonctionnaire 
et des membres de sa famille et au 
versement d'une indemnité. 

 
Fonctionnaire résidant 
habituellement dans un DOM et 
travaillant en métropole et 
fonctionnaire résidant 
habituellement  en métropole et 
travaillant dans un DOM :  
 
tous les 3 ans, dès 36 mois de 
services ininterrompus (depuis la 
titularisation). 
 
 

 
Décret n° 51-725 du 8 juin 
1951 
 
Décret n°53-511 du 21 mai 
1953 
 
Décret n°78-399 du 20 
mars 1978 
 

Le droit à congé est établi en 
fonction de certains critères 
justifiant de la résidence 
habituelle, notamment : 

- le domicile des père 
et mère ou à défaut 
des plus proches 
parents 
 

- la propriété ou la 
location de biens 
fonciers 
 

- le domicile avant 
l'entrée dans 
l'administration 
 

- le lieu de naissance 
 

- le bénéfice antérieur 
d'un congé bonifié. 

 

Quant à la majoration de la durée du congé, « si les 
nécessités du service ne s�y opposent pas, une 
bonification de congé d�une durée maximale de 30 
jours consécutifs s�ajoute au congé annuel ». 
 
Les personnels des établissements d�enseignement 
doivent inclure la période de leur congé bonifié dans 
celle des grandes vacances scolaires ou 
universitaires. 

 



 

 

 

 

 
AUTORISATIONS SPECIALES D�ABSENCES 

 
I) AUTORISATIONS SPECIALES D�ABSENCE POUR RAISONS FAMILIALES OU RELIGIEUSES  

Ces autorisations sont accordées au moment de l�événement. 
 
 

 

NATURE 

 

DUREE 

 

TEXTES DE REFERENCE 

 

JUSTIFICATIFS 

 

OBSERVATIONS 

Mariage/PACS de l'agent 
Autorisation d�absence facultative 

5 jours ouvrables consécutifs Instruction n° 7 du 23 mars 
1950 
Circulaire FP/7 n° 002874 du 
7 mai 2001 

Copie extrait acte de 
mariage ou de PACS 

Compte tenu des déplacements à effectuer la 
durée d'absence peut être majorée  des  délais  
de  route  qui  ne devront pas excéder 48 H 
aller-retour. 

Décès d�un membre de la famille 
Autorisation d�absence facultative 

3 jours ouvrables consécutifs : 
conjoint, partenaire PACS, 
concubin, père, mère, enfant(s), 
petit(s)-enfant(s), frère(s), s�ur(s), 

grands-parents      
 
1 jour : autre lien de parenté 

Instruction n° 7 du 23 mars 
1950 
Circulaire FP/7 n° 002874 du 
7 mai 2001 

Copie acte de décès Compte tenu des déplacements à effectuer la 
durée d'absence peut être majorée  des  délais  
de  route  qui  ne devront pas excéder 48 H 
aller-retour. 

Naissance d'un enfant 
Autorisation d�absence facultative 

3 jours ouvrables consécutifs ou 
non dans une période de 15 jours 
après la naissance 

Loi n°46-1085 du 18 mai 
1946 
Instruction n° 7 du 23 mars 
1950 

Copie extrait d'acte de 
naissance. 

Ils sont inclus dans une période de 14 jours 
entourant la naissance. 

Participation à des fêtes ou 
cérémonies religieuses non 
inscrites au calendrier des 
jours  chômés 
Autorisation d�absence facultative 

La circulaire annuelle du ministère 
de la fonction publique indique le 
Calendrier. 

Circulaire FP/n° 901 du 23 
septembre 1967 

Toute pièce justificative Ces  absences  sont  accordées  par  les chefs 
de service dans la mesure où elles demeurent 
compatibles avec le fonctionnement normal du 
service. 



 

 

 

II) AUTORISATIONS SPECIALES D'ABSENCE POUR RAISON DE SANTE  

 
 

NATURE 

 

DUREE 

 

TEXTES DE REFERENCE 

 

JUSTIFICATIFS 

 

OBSERVATIONS 

Maladie très grave  conjoint, 
partenaire PACS, concubin, 
père, mère, enfant(s), petit(s)-
enfant(s), frère(s), s�ur(s), 
grands-parents  
Autorisation d�absence facultative 

3 jours ouvrables conjoint, 
partenaire PACS, concubin, père, 
mère, enfant(s), petit(s)-enfant(s), 
frère(s), s�ur(s), grands-parents      

Instruction n° 7 du 23 mars 
1950 
Circulaire FP/7 n° 002874 du 
7 mai 2001 

Certificat médical 
précisant « maladie très 
grave nécessitant la 
présence de l�agent 

auprès du malade» 

Compte tenu des déplacements à effectuer la 
durée d'absence peut être majorée des délais  
de route qui ne devront pas excéder 48 H
aller-retour. 

Soins à un enfant malade ou 
garde  momentanée d'enfant 
(jusqu�à 16 ans sauf enfants 

reconnus handicapés) 
Autorisation d�absence facultative 

- si les deux parents peuvent 
bénéficier du dispositif, pour 
chacun:1 fois les obligations 
hebdomadaires de service+1 jour, 
au prorata de la quotité de 
travail, soit : 6 jours pour un 
100%, 5,5 pour un 90%, 5 pour un 
80%, 3 pour un 50% ; 
 
- si l�agent élève seul son enfant 
ou si le conjoint est à la recherche 
d�un emploi ou ne bénéficie 
d�aucune autorisation : 2 fois les 
obligations hebdomadaires de 
service + 2 jours, au prorata de la 
quotité de travail, soit : 12 jours 
pour un 100%, 11 pour un 90%, 
9,5 pour un 80%, 6 pour un 50%.  
  
 
 

Circulaire FP n° 1475 et  B- 
2A/98 du 20 juillet 1982 
Circulaire MEN n° 83-164 du 
13 avril 1983 

Certificat médical 
précisant la présence 
indispensable d�un 

parent auprès de 
l�enfant malade ou 
justificatif indiquant 
l�absence de moyen de 

garde (attestation de 
l�école, de la crèche, de 

l�assistante maternelle) 
 
 
Pièce justificative 
(certificat d�inscription à 
l�ANPE, attestation de 
l'employeur du 
conjoint�) 

L'enfant doit être âgé de moins de 16 ans (pas 
de limite d�âge si l�enfant est handicapé). 
 
Les autorisations d�absence sont accordées 
par famille, quel que soit le nombre d�enfants. 
 
Les autres rendez-vous, consultations de 
spécialistes par exemple ne rentrent pas dans 
le champ d�attribution des autorisations pour 
garde d�enfant et devront le cas échéant faire 
l�objet d�une demande de congés. 



 

 

 

 

NATURE 

 

DUREE 

 

TEXTES DE REFERENCE 

 

JUSTIFICATIFS 

 

OBSERVATIONS 

Examens prénataux obligatoires 
Autorisation d�absence de 

droit 

Durée des consultations Article L 2122-1 du code de la 
santé publique 

Déclaration de 
grossesse 

Examens prescrits par un médecin ou une 
sage-femme 

Séances d'accouchement sans 
douleur 
Autorisation d�absence facultative 

Durée des séances Circulaire FP/4 n° 1864 du 9 août 
1995 

Avis du médecin de 
prévention. 
 
Pièce justificative 

Elles peuvent être accordées par le chef de 
service pour les séances ne pouvant pas avoir 
lieu en dehors des heures de 
service. 

Allaitement 
Autorisation d�absence facultative 

1 heure par jour, fractionnable en 
deux ½ heures 

Instruction n° 7 du 23 mars 
1950 
Circulaire FP/4 n°1864 du 9 août 
1995 

Demande de l�agent Si l'administration possède une organisation 
matérielle appropriée à la garde des enfants 
ou si l'enfant  se trouve proche du lieu de 
travail. 

Assistance médicale à la 
procréation (PMA) 
Autorisation d�absence facultative 

Durée des consultations Circulaire fonction publique du 24 
mars 2017 

Certificat initial attestant 
que l�agent entreprend 
une procédure de PMA 

L�agent public, conjoint de la femme 

bénéficiant d�une PMA, peut bénéficier, sous 

réserve des nécessités de service, d�une 

autorisation d�absence pour assister à 3 au 
plus de ces actes médicaux. 

Aménagement d'horaires pour 
les femmes enceintes 
Autorisation d�absence facultative 

1 heure par jour, fractionnable en 
deux ½ heures 

Circulaire FP/4 n° 1864 du 9 août 
1995 

Avis du médecin de 
prévention 

A partir du 3ème mois de grossesse. 

Cohabitation avec une personne 
atteinte d'une maladie 
contagieuse 
Autorisation d�absence facultative 

Variole : 18 jours (sous condition) 
 
Diphtérie et méningite cérébro-
spinale : reprise du service après 
deux examens bactériologiques 
négatifs effectués à 8 jours 
d'intervalle. 

Instruction n° 7 du 23 mars 
1950 

Certificat médical  

Examens médicaux des mutilés 
de guerre 
Autorisation d�absence facultative 

Durée des examens Circulaire n° 70-423 du 5 
novembre 1970 

Certificat médical  



 

 

 

III) AUTORISATIONS SPECIALES D'ABSENCE LIEES A DES FONCTIONS DE REPRESENTATION  

NATURE DUREE TEXTES DE REFERENCE JUSTIFICATIFS OBSERVATIONS 

Représentant des parents 
d'élèves 
Autorisation d�absence facultative 

Durée des réunions (réunions des 
comités de parents et des conseils 
d'école pour les écoles maternelles 
ou élémentaires ; réunions des 
commissions permanentes 
des conseils de classe et des 
C.A, pour les collèges, lycées et 
établissements d'éducation 
spéciale) 
 
Pour assurer les élections des 
représentants des parents d'élèves 
aux conseils d'école. 

Circulaire 1913 du 17 octobre 
1997 

Convocation Autorisations accordées si elles sont 
compatibles avec le fonctionnement normal du 
service. 



 

 

 

Activité syndicale 
Autorisation d�absence de droit 
 

1. Réunion syndicale 
 
 
 
 
 

2. Participation aux travaux 
des organismes 
professionnels : 

 
Ø Congrès des syndicats 

nationaux, des fédérations et 
des confédérations de 
syndicats 

 
Ø Congrès syndicaux 

internationaux, réunions des 
organismes directeurs des 
organisations syndicales 
internationales, des syndicats 
nationaux, des 
confédérations de syndicats, 
des fédérations de syndicats, 
des unions régionales de 
syndicats, et des unions 
départementales 

 
Ø Congrès ou réunions 

statutaires des organismes 
directeurs des organisations 
syndicales d'un autre niveau 

 
3. Congé pour formation 

syndicale 
 

4. Réunions organisées par 
l'administration (CAPA,  
CAPN, CHSCT, CPE, CT, 
CA, �.) 
 

 
 
 
1 heure d�information 
syndicale/mois 
+ 1 heure en période de 
campagne électorale 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
10 jours par an 
 
 
 
 
 
20 jours par an 
 
 
 
 
 
 
Contingent de journées 
d'autorisations d'absence par an 
réparti entre les organisations 
syndicales de chaque 
département ministériel 
 
12 jours ouvrables par an. 
 

Délai de route. Durée réunion. 
Temps de préparation et de 
compte-rendu égal à la durée de 
la réunion. 

 
 
 
Décret n° 82-447 du 28 mai 
1982 
Circulaire FP n° 1487 du 18 
novembre 1982 
 
 
 
 
 
 
Décret n° 82-447 du 28 mai 
1992 
Circulaire FP n°1487 du 18 
novembre 1982 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Loi 84-16 du 11 janvier 1984 
(article 34-7) 
 
Article 15- décret 82-447 du 28 
mai 1982 

 
 
 
Toute pièce justificative 
 
 
 
 
 
Convocation 
Justification du mandat 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Convocation 
 
 
Convocation 

 
 
 
L'organisation syndicale organisatrice doit
demander de tenir la réunion, au moins une 
semaine avant la date de la réunion. 
Concerne les organisations syndicales les plus 
représentatives. 
 
 
 
 
Ces autorisations  d'absences concernent les 
représentants syndicaux mandatés pour assister 
aux congrès ou aux  réunions dont  ils  sont  
membres élus. 
Elles  peuvent être fractionnées en demi-
journées. 



 

 

 

Candidats à une fonction 
publique élective 
Autorisation d�absence facultative 

20 jours ouvrables pour les 
élections présidentielles, 
législatives, sénatoriales 
 
10 jours pour les élections 
européennes, régionales, 
cantonales, municipales 

Circulaire du 18 janvier 2005 
 
Article  L.122-24-1 du  Code du 
travail 

Toute pièce justificative Ce  sont  des  facilités  de  service  par 
imputation sur  les  droits  à congés annuels à la 
demande de l'agent, ou par le report d'heures  
de travail d'une période sur une autre. 

Fonctions électives 
Autorisation d�absence de droit 

 
1. Participation aux travaux 

des assemblées 
publiques électives 
locales non permanentes 

 
 
 
 
Durée de la session 

 
 
 
 
Instruction n° 7 du 23 mars 
1950 
Code général des collectivités 
territoriales 

  

L�agent élu à une assemblée nationale ou une assemblée publique élective locale siégeant d�une façon permanente ou quasi-permanente (exemple : assemblées parisiennes) 
devra être placé en détachement. 

2. Exercice d'un mandat 
électif local 

Crédits d'heures forfaitaires par 
trimestre selon le mandat (il est 
réduit au 
prorata en cas de travail à 
temps partiel) 

Code général des collectivités 
territoriales 

 Les heures non utilisées pendant un trimestre 
ne sont pas reportables.

Autres fonctions électives 
Autorisation d�absence facultative  

1. Exercice d�un mandat 

auprès d�un organisme de 

sécurité sociale 

 

 

2. Prud�hommes 
 

 
 
Durée de la session 
 

 

Durée des élections 

 
Loi 82-1061 du 17 décembre 1982 

 
 
Convocation 
 

 

Arrêté de composition 
du bureau électoral 

 
 

 

 

Fonctions d�assesseur  ou délégués de liste 



 

 

 

IV) AUTORISATION D'ABSENCE DIVERSES 
 
 

NATURE 

 

DUREE 

 

TEXTES DE REFERENCE 

 

JUSTIFICATIFS 

 

OBSERVATIONS 

Concours, examens 
professionnels 
Autorisation d�absence facultative 

2 jours ouvrables par an (et la 
durée du concours) 

 
Circulaire MEN n° 75-238 et 
n°75-U-065 du 9 juillet 1975 

Convocation  
L�absence doit précéder immédiatement le jour de la 
première épreuve du concours et peut-être 
fractionnée entre les épreuves écrites et orales.  
Cette disposition est limitée à deux concours ou 
examens professionnels par année universitaire. 
Elle ne s�applique pas aux examens scolaires et 
universitaires, pour lesquels le/la chef-fe de service 
garde cependant la faculté d�accorder des 
autorisations d�absence. 

Rentrée scolaire 
Autorisation d�absence facultative 

  
Circulaire n° FP 2168 du 7 août 
2008 relative aux facilités 
d�horaires accordées aux 
pères ou mères de famille 
fonctionnaires et employés des 
services publics à l�occasion de 
la rentrée scolaire. 

  
Rentrée des enfants inscrits en établissement 
d�enseignement préélémentaire ou élémentaire. 
Cette faculté est également 
ouverte pour les entrées en sixième. 
Ces facilités d�horaires n�ont pas la nature 
d�autorisation d�absence mais celle d�un simple 
aménagement d�horaire, accordé ponctuellement. Il 
convient de préciser que si de telles facilités sont 
accordées, elles peuvent faire l�objet d�une 
récupération en heures, sur décision du chef de 
service concerné. Cette disposition  concerne 
uniquement l�entrée en classe et non la sortie. 

Visite médicale sur demande de 
l�administration 
Autorisation d�absence de droit 

Durée de la visite décret n° 82 453 du 28 mai  
1982 relatif à l'hygiène et à  
la sécurité  
 

Convocation  
Les absences résultant de rendez-vous médicaux, 
autres que ceux demandés par l�administration 
peuvent donner lieu à des aménagements horaires 
exceptionnels, en particulier lorsque l�agent n�est 
pas en mesure d�obtenir un rendez-vous en dehors 
du temps de travail. Ces absences ne sont pas 
comptées comme temps de travail et doivent donc 
faire l�objet d�une demande de congé annuel ou 
compensateur. 
 



 

 

 

Don du sang et de ses 
composants. 
Autorisation d�absence facultative 

Durée du prélèvement, des 
examens médicaux, du repos 
et de la collation. 

Code de la santé publique � Livre 
VI 

  

Réserve opérationnelle militaire 
 
 

Réserve opérationnelle sanitaire  
 

 

Autorisation d�absence de droit 

pour les 5 premiers jours 

 

Autorisation d�absence facultative 

pour les suivants 

 

Absence rémunérée :  
 
jusqu�à 30 jours cumulés par 
an dans le cadre de 
formation, d�entrainement ou 

de renfort temporaire 
 
jusqu�à 60 jours cumulés par 

an dans le cadre 
d�encadrement des 

préparations militaires et des 
JAPD 
 
jusqu�à 120 jours cumulés 

par an des affectations liées 
à l�emploi opérationnel des 

forces. 
 
 

Circulaire du 2 Août  2005 relative 
à l�emploi d�agents publics au sein 

de la réserve militaire 

 Copie de l�acte    
d�engagement 

Le réserviste qui accomplit son service pendant son 
temps de travail doit prévenir l'employeur de son 
absence un mois au moins avant son départ. 

L'employeur peut refuser d'accorder ce congé au 
réserviste, mais il doit alors motiver sa décision et la 
lui notifier, ainsi qu'à l'autorité militaire, dans un délai 
de 15 jours. 

 

Sapeurs-pompiers volontaires 
Autorisation d�absence facultative 

Participation aux missions 
opérationnelles et aux actions 
de formation 
intervenant pendant le temps 
de travail. 

Loi  n° 96-370 du 3 mai 1996. 
Circulaire  Premier  Ministre du 19 
avril 1999. 

Toute pièce justificative Les refus d'autorisation ne seront opposés  que s'il  
apparaît  que la présence de l'agent durant la 
période 
concernée est absolument indispensable au 
fonctionnement normal du service. 

Jury Cour d'Assises 
Autorisation d�absence de droit 

Durée du procès Articles 266 et 288 du code de 
procédure pénale 
Lettre  FP/7  n°6400  du  2 
septembre 1991 

Convocation Aucun   refus   ne   peut   être   opposé puisque 
l'obligation est faite de déférer à la citation sous 
peine d'amende. 

Autorisation spéciale du Président 
Autorisation d�absence facultative 

  Calendrier voté en 
conseil d�administration 

 Journée des personnels, rentrée solennelle� 

 


